
Professionnelle – Pérenne – Proche

Plus de quarante spécialistes mettent leurs compétences  
à votre disposition pour optimiser la gestion de votre  
prévoyance professionnelle. 

Vous gérez une entreprise de moins de 10 employés  
et êtes à la recherche d’une solution simple de prévoyance ? 

Simplicité

 Ƒ Nous vous proposons 3 plans standards 
au choix avec des prestations supérieures 
au minimum LPP. 

 Ƒ Starter / Mix / Confort : ces 3 plans sont un 
levier RH stratégique pour votre entreprise. 

Pratique et rapide

 Ƒ Grâce aux accès digitaux, vous pouvez en 
tout temps gérer vos contrats et ceux de 
vos employés. 

Flexibilité

 Ƒ Si le nombre de collaborateurs de 
votre entreprise change ou si le type 
de contrats de vos employés évolue 
(temps plein /partiel), vous pouvez à 
tout moment modifier votre plan de 
prévoyance. 

 Ƒ Nos conseillers vous accompagneront quel 
que soit le changement de structure de 
votre entreprise, afin de trouver ensemble 
le plan en adéquation à votre situation.

Pour plus de renseignements, contactez-nous. Nous définirons ensemble 
une solution de prévoyance professionnelle adaptée à vos besoins. 
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Les informations et opinions contenues dans ce document ont été obtenues de sources dignes de foi à la date de la publication. Elles 
n’engagent pas la responsabilité d’AVENA - Fondation BCV 2e pilier et sont susceptibles de modifications sans préavis. Certaines 
opérations et/ou la diffusion de ce document peuvent être interdites ou sujettes à des restrictions pour des personnes dépendantes 
d’autres ordres juridiques que la Suisse. Les conversations téléphoniques peuvent faire l’objet d’un enregistrement. En utilisant ce 
moyen de communication, vous acceptez que votre conversation soit enregistrée. © 2023 AVENA – Fondation BCV 2e pilier. Tous droits 
réservés. La marque AVENA - Fondation BCV 2e pilier est protégée. Ce document est soumis au droit d’auteur et ne peut être reproduit 
que moyennant la mention de son auteur, du copyright et de l’intégralité des informations juridiques qu’il contient. 



Adoptez 
la simplicité.
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